SÉANCE   EXTRAORDINAIRE
29 mars 2010
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford tenue le 29 mars 2010 à 20 h 00 à laquelle étaient  présents les conseillères et conseillers M. Christian Morrissette, Mme Sylvie Gélinas, Mme Marie-Soleil Anger, M. Luc Richard,  M. Étienne Veilleux sous la présidence de    M. Gilles Marchand, maire. 

Absent le conseiller M. Luc Pelletier.
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Lise Setlakwe ainsi que l’inspecteur en bâtiment M. Normand Champagne étaient également présents.
10-03-096

Ouverture de l’assemblée
Le maire, M. Gilles Marchand ouvre la session à 20 h 01. 
10-03-097

Constatation du quorum
Le quorum étant constaté, la session est déclarée régulièrement constituée. 
10-03-098
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

L’Ordre du jour a été accepté à l’unanimité des conseillers.
10-03-099
OUVERTURE D’UNE MARGE DE CRÉDIT TEMPORAIRE POUR LE PROJET DE FIBRE OPTIQUE

Étant donné que la municipalité a résolu d’aller d’avant avec le projet de construction d’un réseau de fibre optique dans la municipalité;

En conséquence;

Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger,

Appuyée par M. Christian Morrissette,

Il est résolu à l’unanimité des conseillers ce qui suit :

1. De faire une demande de prêt pour la construction de ce réseau et de procéder à l’ouverture d’une marge de crédit temporaire de $500 000.00.
10-03-100
OUVERTURE D’UNE MARGE DE CRÉDIT TEMPORAIRE POUR LE PROJET D’UN CENTRE MULTIFONCTIONNEL

Étant donné que la municipalité a reçu une subvention pour la construction d’un Centre Multifonctionnel;

En conséquence;


Sur proposition de M Luc Richard,

Appuyée par M Étienne Veilleux,

Il est résolu à l’unanimité des conseillers ce qui suit; 

1. De faire une demande de prêt pour la part municipale de la subvention et de procéder à l’ouverture d’une marge de crédit temporaire de $773 000.00.
10-03-101
AUTORISATION DE SIGNER TOUS LES DOCUMENTS ET PROTOCOLE D’ENTENTE 


Sur proposition de M Christian Morrissette,

Appuyée par M Luc Richard,

Il est résolu à l’unanimité des conseillers ce qui suit;

1. Que Mme Lise Setlakwe, Directrice Générale soit autorisée à signer tout les documents se rapportant au projet ci-haut mentionné soit la construction d’un réseau de Fibre optique ainsi que la construction d’un centre multifonctionnel.
10-03-102

ACEPTATION DE LA  SOUMISSION SUITE A L’APPEL D’OFFRE POUR LA 





FOURNITURE DE SERVICES EN TÉLÉCOMMUNICATION. 

Suite à l’appel d’offre-demande de soumission publique pour la fourniture de services en télécommunication;
Sur proposition de M Christian Morrissette,
Appuyée par M Luc Richard,
Il est résolu à l’unanimité des conseillers ce qui suit; 

1. D’accepter la soumission de Sogete.l 

10-03-103

Levée de la session
Sur proposition de Mme Marie-Soleil Anger, il est unanimement résolu de procéder à la levée de l’assemblée à 21 h 30 heures.

__________________________________                                                

Directrice générale et secrétaire-trésorière
_____________________

___________________

M. Gilles Marchand 

Mme Lise Setlakwe
Maire

     Directrice générale et




Secrétaire-trésorière 
Je, Gilles Marchand, atteste que la signature du présent procès verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du code municipal.















